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Rappel règlementaire (articles L.103-2 à L.103-6 du code de l’urbanisme)

Article L.103-2 :
Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :
1° L’élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d’urbanisme ;
2° La création d’une zone d’aménagement concerté ;
3° Les projets et opérations d’aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de 
façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d’affecter l’environnement, au 
sens de l’article L.122-1 du code de l’environnement, ou l’activité économique, dont la liste est 
arrêtée par décret en Conseil d’Etat ;
4° Les projets de renouvellement urbain. 

Article L.103-3 : 
Les objectifs poursuivis et les modalités de concertation sont précisés par :
1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d’urbanisme 
ou l’opération sont à l’initiative de l’Etat ;
2° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas.
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou 3° de l’article 
L.103-2 ou lorsqu’elle est organisée alors qu’elle n’est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et 
les modalités de concertation peuvent être précisés par le président de l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement public compétent. 

Article L.103-4 :
Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou régle-
mentaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et 
conservées par l’autorité compétente.

[...]

Article L.103-6 :
A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L.103-3 en arrête le bilan.
Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier 
de l’enquête.
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Les modalités de concertation prévues

La communauté de communes Ardèche des Sources et Volcans a prescrit l’élaboration du PLUi le 
15 décembre 2015. Cette délibération a fixé les modalités de concertation :
•	  Les informations seront publiées tout au long de la procédure sur le site internet de la com-
munauté de communes.
•	 Des réunions publiques seront organisées afin de présenter les documents réalisés, notam-
ment présentation du diagnostic et de ses enjeux, le projet d’aménagement et de développe-
ment durable (PADD), le plan local d’urbanisme avant arrêt.
•	 Un registre de concertation sera mis en à disposition du public à la communauté de communes 
pendant toute la durée de la concertation.
•	 Les informations relatives aux principales étapes du projet seront affichées à la communauté 
de communes.
•	 Des informations pourront être publiées par la communauté de communes dans la presse lo-
cale. 
•	 Mise en place d’une adresse courriel dédiée pour favoriser les échanges.

La concertation prend fin dès que son bilan est établi par délibération du conseil communautaire, 
soit au plus tard, au moment de l’arrêt du projet d’élaboration du plan local d’urbanisme inter-
communal, en application de l’article R 123-18 du code de l’urbanisme.

La délibération du 14 janvier 2021 a complété les modalités de concertation préalablement défi-
nies, en raison du contexte sanitaire conduisant à adapter les conditions d’organisation des réu-
nions publiques :
[...] En raison des incertitudes sur l’évolution des contraintes sanitaires liées à la COVID 19, il 
convient d’adapter ces modalités de concertation. En fonction du contexte sanitaire, l’organisa-
tion de la (des) réunion(s) publique(s) avant arrêt du projet PLUi pourra évoluer afin d’adapter 
sans réduire ces modalités de concertation. Ainsi, afin de veiller à respecter les conditions sani-
taires, la réunion publique avant arrêt pourrait être organisée uniquement sur inscription préa-
lable, éventuellement démultipliée sur différents lieux, et prendre la forme de visio-conférence 
ou encore d’exposition virtuelle. 
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La mise en œuvre de la concertation
L’ensemble des modalités de concertation prévues ont été réalisées. Ci-dessous est expliqué com-
ment chacune d’entre elles a été mise en œuvre.

•	 Les informations seront publiées tout au long de la procédure sur le site internet de la 
communauté de communes :

Une rubrique dédiée au PLUi a été intégrée sur l’onglet « Urbanisme » du site internet de la com-
munauté de communes Ardèche des Sources et Volcans (asv-cdc.fr), dès le lancement de l’élabo-
ration du PLUi. Elle donne des informations sur le PLUi, les étapes réalisées et à venir, et présente 
globalement le territoire et sa situation géographique.

Sur cette page dédiée au PLUi, ont 
été publiés au fur et à mesure de 
l’avancée des travaux, en accès 
libre :
- les documents constitutifs du PLUi 
(synthèse du diagnostic, orienta-
tions générales du PADD et leur syn-
thèse, le support de présentation 
de la réunion publique portant sur 
la mise en forme réglementaire du 
PLUi)
- plusieurs notes d’informations 
(trois numéros de La Coulée -2016, 
2017) réalisées dans le cadre de 
la réalisation du diagnostic et de 
la stratégie paysagère, et quatre 
notes d’information sur le PLUi 
-2017, 2018, 2019, 2020)
- des éléments complets de dia-
gnostic et relatifs à des études thé-
matiques conduites dans le cadre 
de l’élaboration du PLUi (diagnos-
tic foncier agricole et sylvicole, 
support de présentation d’une ré-
union de présentation des enjeux 
agricoles, diagnostic stratégie pay-
sagère, diagnostic territorial et sa 
synthèse)
- les délibérations liées au PLUi et 
sa charte de gouvernance. 
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Par ailleurs, deux onglets de la page permettent d’aller au-delà du cadre du PLUi, et de se ren-
seigner :
- sur le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Ardèche méridionale et son actualité ;

- sur les autorisations d’urbanisme : où les adresser, qui les instruit, où trouver les formulaires de 
demande d’autorisation d’urbanisme, où consulter les documents d’urbanisme communaux en 
vigueur.

Par ailleurs, de nombreuses actualités concernant le PLUi ont été publiées sur la page d’accueil 
du site de la communauté de communes afin de communiquer sur des événements récents (réu-
nion avec des agriculteurs du territoire, annonce d’une réunion publique, etc.). En cliquant sur 
le lien figurant en page d’accueil (exemples des deux premières photos), il a ainsi été possible 
d’accéder à des articles sur l’actualité du PLUi (exemples des trois photos sur la page suivante). 
Il est possible de retrouver ces articles sur le site internet, même après qu’ils ne défilent plus en 
page d’accueil.
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•	 Des réunions publiques seront organisées afin de présenter les documents réalisés, no-
tamment présentation du diagnostic et de ses enjeux, le projet d’aménagement et de déve-
loppement durable (PADD), le plan local d’urbanisme avant arrêt :

Trois réunions publiques ont été organisées à différentes étapes de l’élaboration du PLUi :
- présentation du diagnostic enjeux le 27 septembre 2018 à Lalevade-d’Ardèche ;
- présentation des orientations générales du PADD le 17 juin 2019 à Prades ;
- présentation de la mise en forme réglementaire du PLUi le 6 mars 2021 à Montpezat-sous-Bau-
zon.
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Ces réunions ont permis de réunir de 50 à 100 personnes. Elles ont toutes été suivies de nombreux 
échanges permettant d’enrichir le PLUi. 
Les remarques et questions ont essentiellement porté sur :

- la procédure d’élaboration du PLUi jusqu’à son approbation, 
- les contraintes réglementaires qui s’appliqueront et notamment les densités de loge-
ments prévues, 
- les questions liées au développement économique, 
- la mobilisation du bâti vacant, 
- la prise en compte des enjeux environnementaux 
- l’intégration des problématiques de mobilité.

Les deux premières réunions publiques se sont déroulées à Lalevade-d’Ardèche et à Prades, ces 
deux communes se situant à la confluence des différentes vallées du territoire. La dernière ré-
union publique a été organisée au gymnase intercommunal de Montpezat-sous-Bauzon avec un 
système d’inscription préalable obligatoire conformément à la délibération adoptée le 14 janvier 
2021 afin de satisfaire les exigences relatives à la situation sanitaire liée à la COVID 19, tout en 
ayant la possibilité d’accueillir un maximum de personnes. 

•	 Un registre de concertation sera mis 
en à disposition du public à la communau-
té de communes pendant toute la durée 
de la concertation : 

Un registre de concertation a été mis à dis-
position du public à l’accueil de la commu-
nauté de communes pendant toute la durée 
d’élaboration du PLUi. Il a été complété au 
fur et à mesure par les documents de travail 
(Diagnostic, PADD, projet de règlement, 
OAP...) et les délibérations prises (prescrip-
tion du PLUi et débat sur les orientations du 
PADD).
Néanmoins, il n’a été relevé que peu de 
contributions écrites. En effet, il n’y en a eu que 7 contributions sur le registre.

•	 Les informations relatives aux principales étapes du 
projet seront affichées à la communauté de communes :

Au delà des documents mis à disposition du public avec le 
registre de concertation, le tableau d’affichage extérieur de 
la communauté de communes a été utilisé pour informer le 
public des délibérations prises dans le cadre de la procédure 
d’élaboration du PLUi, communiquer sur la tenue de réunions 
publiques, etc.
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•	 Des informations pourront être publiées par la communauté de communes dans la presse 
locale :

La communauté de communes a régulièrement fait parvenir des articles à la presse locale afin 
d’informer le public sur l’avancement du dossier PLUi. 
De 2017 à 2021, ce sont environ une vingtaine d’articles qui ont été relayés et publiés dans les 
journaux Le Dauphiné Libéré et La Tribune sur :
•	 les travaux de la Commission PLUi ;
•	 les réunions publiques à venir et passées ;
•	 les réflexions de la Commission PLUi élargie aux représentants socioprofessionnels notamment 
sur la thématique agricole
•	 l’approbation de la charte de gouvernance en conseil communautaire qui précise les modalités 
de collaboration avec les communes ;
•	 les réunions de travail entre la Commission PLUi et les partenaires (notamment le SCoT de 
l’Ardèche méridionale) ;
•	 le débat sur les orientations générales du PADD dans les conseils municipaux ;
•	 la procédure PLUi évoquée lors des cérémonies des vœux à la population.
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•	 Mise en place d’une adresse courriel dédiée pour favoriser les échanges.

Une adresse courriel dédiée au PLUi a été mise en place afin de favoriser les échanges avec les 
citoyens : plui@ardechedessourcesetvolcans.com
Environ 80 courriels ont été reçus sur cette adresse et plus de 200 courriels directement aux 
adresses électroniques des deux chargées de mission PLUi.
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Les modalités de concertation supplémentaires mises en œuvre

La communauté de communes a fait le choix de compléter les modalités de concertation définies 
dans la délibération du 15 décembre 2015 au cours de l’élaboration du PLUi.

Au delà des modalités définies et des nombreux échanges avec les personnes publiques associées 
et personnes associées leur demande, la concertation s’est ainsi poursuivie des manières sui-
vantes :
•	 concertation des acteurs socio-économiques du territoire : association des professionnels syl-
vicoles et agricoles du territoire à la définition des enjeux du territoire, concertation auprès des 
représentants professionnels agricoles pour l’écriture des règles applicables en zone agricole et 
naturelle, nombreux rendez-vous avec des entreprises ou porteurs de projet du territoire sur site 
ou à la communauté de communes, échanges avec des architectes ;
•	 échanges avec des collectifs d’habitants sur certains points (prise en compte de la probléma-
tique ruissellement secteur Hoste du Fau, information et prise en compte de besoins spécifiques 
dans certaines communes, ou l’échelle d’un quartier...) ;
•	 nombreux rendez-vous avec des habitants à la communauté de communes ou par téléphone : 
réponse aux questions et consultation de documents de travail ;
•	 réception de nombreux courriers de demandes particulières et envoi d’un accusé de réception 
aux expéditeurs ;
•	 diffusion d’informations relatives à l’élaboration du PLUi dans l’agenda et dans le bulletin 
communautaires (dossier PLUi mis à la une), distribués dans les boîtes aux lettres de tous les ha-
bitants du territoire une fois par an ;
•	 diffusion d’articles aux communes pour leur diffusion dans les bulletins communaux ;
•	 échanges sur le PLUi dans le cadre de travaux universitaires («Villab» sur les trois villages de 
caractère en 2019, atelier «Hors les murs» sur le vallée du Lignon en 2020), avec rencontres de 
nombreux acteurs socio-économiques du territoire et d’habitants.
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Le bilan quantitatif de la concertation

Modalité de concertation Bilan
Informations publiées tout au 
long de la procédure sur le 
site internet

Très positif. 
> De nombreuses personnes ont consulté l’onglet  « Urbanisme » 
du site Internet, et les documents mis en ligne.
Depuis l’analyse des consultations du site Internet, datant du 
1er novembre 2018 (données non disponibles avant cette date), 
jusqu’à l’arrêt du PLUi, plus de 3000 visiteurs ont été enregistrés 
sur l’onglet «Urbanisme» et environ 550 sur les actualités liées 
au PLUi.
Certaines personnes y ont par ailleurs fait référence dans leur 
demande particulière auprès de la communauté de communes.

Réunions publiques Très positif.
> Le fait d’organiser une réunion publique à chaque étape de 
l’élaboration du PLUi a permis aux citoyens de connaître les dif-
férentes avancées de la procédure, de bien cerner la maïeutique 
de construction du document, et d’avoir des échanges riches 
avec les habitants au sujet de l’aménagement du territoire.
Les réunions publiques ont attiré un nombre relativement impor-
tant de personnes :
- environ 100 personnes lors de la présentation des enjeux du 
territoire issus du diagnostic
- environ 50 personnes lors de la présentation des orientations 
générales du PADD
- environ 80 personnes lors de la présentation de la mise en forme 
réglementaire du PLUi

Registre de concertation Peu concluant.
> Ce registre est incontournable dans la procédure mais très peu 
d’avis ont été rédigés. A l’arrêt du PLUi, 7 contributions ont été 
relevées.

Affichage d’informations à la 
communauté de communes

Positif.
> Cette modalité de la concertation a permis aux habitants de 
suivre l’avancée du PLUi et les différentes procédures en cours 
ou achevées. Des personnes y ont fait référence lors de leur prise 
de contact avec les services de la communauté de communes.

Publication d’informations 
dans la presse locale

Très positif.
> Les journaux locaux ont bien publié les informations transmises 
par la communauté de communes. Cela s’est traduit par une 
vingtaine d’articles entre 2017 et 2021.

Mise en place d’une adresse 
courriel dédiée

Très positif.
> De nombreux mails ont été reçus sur cette adresse mail (80), en 
plus des courriels directement adressés aux chargées de mission 
(environ 200), et aux courriers écrits reçus par voie postale à la 
communauté de communes (plus de 160).
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Au-delà des modalités de concertation définies dans la délibération de prescription du PLUi, on 
peut noter :
•	 environ 40 rendez-vous / entretiens avec des acteurs socio-économiques 
•	 une dizaine de rendez-vous avec des associations locales, collectifs d’habitants...
•	 approximativement 45 rendez-vous avec des habitants à la communauté de communes 
•	 information PLUi diffusée chaque année, depuis 2017, auprès de tous les habitants, dans 4 
agendas et 3 bulletins communautaires (le 4ème paraîtra prochainement) et de nombreux bulletins 
communaux.
Ces moyens de concerter les habitants et les acteurs du territoire, bien que non définis à l’origine, 
se sont révélés très efficaces, supports de nombreux échanges, et tout à fait enrichissants dans la 
construction du PLUi.

Le bilan qualitatif de la concertation

La grande majorité des contributions - relevées soit dans le registre de concertation, soit dans 
les courriers ou courriels reçus directement en mairies ou au siège de la communauté de com-
munes - concerne des demandes de constructibilité de terrain. Il s’agit de particuliers ayant des 
terrains constructibles sur le territoire au regard du document d’urbanisme en vigueur (POS, carte 
communale ou PLU) qui demandent leur maintien en zone constructible dans le PLUi, ou des par-
ticuliers qui demandent le classement de leur terrain, non constructible actuellement, en zone 
constructible dans le futur PLUi, parfois loin de l’intérêt général qui guide la rédaction d’un tel 
document cadre à l’échelle de l’intercommunalité.
C’est pourquoi la communauté de communes Ardèche des 
Sources et Volcans a tenu à répondre individuellement à 
chaque requérant. Parfois ces réponses ont été complétées 
d’informations complémentaires sur le projet en cours à la 
demande des particuliers, par téléphone, lors de rendez-vous 
à la communauté de communes ou par échanges de courriels 
avec les chargées de mission PLUi.
Le projet de PLUi et notamment son zonage a été élabo-
ré de manière objective en prenant divers paramètres en 
compte, en premier lieu le respect de la loi, les orientations 
et prescriptions prévues dans le projet du SCoT Ardèche mé-
ridionale arrêté, puis les orientations du PADD du PLUi. Les 
réponses apportées à ces demandes le sont à travers l’éla-
boration de la mise en forme réglementaire du PLUi (dont 
notamment le plan de zonage) élaboré selon cette métho-
dologie objective.
Les requérants ont pu également être invités par la com-
munauté de communes à réitérer leur demande lors de 
l’enquête publique. 

Concernant les contributions portant sur des projets de développement économique (formulées 
par courriers, courriels, appels téléphoniques ou sur rendez-vous à la communauté de communes), 
relevant de projets agricoles, de projets d’exploitation forestière, de projets de développement 
touristique, de projets d’activités industrielles, de projets de commerces ou services.
Les contributions ont permis de compléter le diagnostic, de bien identifier les enjeux, et d’enri-
chir le projet d’aménagement et de développement durables. Dans le cadre de la mise en forme 
réglementaire du projet, les demandes formulées ont pu être relativement bien prises en compte, 
en fonction de leur compatibilité avec les orientations générales du PADD. 
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Voici la manière dont ces contributions ont été traitées :
Projets agricoles :

- Des réajustements du contour de la zone agricole ont été effectués pour tenir compte des 
exploitations existantes ou des projets de développement ou d’installation agricoles.
- L’association des représentants de la profession agricole à différentes phases d’élaboration 
du PLUi a permis d’enrichir les orientations du PADD et le règlement écrit en appréhendant 
les besoins et spécificités liés à la profession.
- Deux STECAL ont été créés pour des projets d’agritourisme complémentaires aux activités 
agricoles existantes (Chirols-Rabeyrie et Burzet-Sarallier),
- Un projet de STECAL pour un projet d’agritourisme (Chirols-Balbiac) n’a finalement pas 
abouti, en l’absence d’éléments complémentaires transmis par le porteur de projet,
- Un projet de STECAL pour de l’habitat léger permanent en lien avec un projet d’installation 
agricole (Burzet-Prunaret), n’a pas pu aboutir, considérant sa situation en discontinuité ur-
baine, la motivation de la création de cette zone n’étant pas justifiée par la nécessité d’une 
présence sur le site d’exploitation (en projet) et répondant à un intérêt individuel et non 
collectif pour la création d’un secteur d’habitat léger permanent.

Projets touristiques :
- Des vérifications des zones touristiques avec les gérants de campings, une extension mesu-
rée d’un camping existant, et la création d’un STECAL pour un projet d’habitat léger de loisirs 
en continuité du bourg de Thueyts (Dardet). 
- Deux demandes de création d’habitat léger de loisirs n’ont pas pu aboutir étant situés en 
discontinuité urbaine et sur des secteurs présentant une sensibilité forte au risque incendie 
feux de forêt (Chirols-Veyrières et  Meyras-Le Souilhol). 
- Une demande de diversification de l’activité du parc accrobranche de Jaujac afin de propo-
ser une offre d’hébergement touristique n’a pas pu aboutir, étant en secteur présentant une 
sensibilité forte au risque incendie feux de forêt et les dispositions afin de limiter le risque 
(défrichement) n’étant pas compatibles avec l’activité existante. 
- Plusieurs demandes n’ont pas été intégrées, les projets initiaux n’ayant finalement pas été 
poursuivis. 
- Une demande portait sur la création d’un STECAL (Meyras-Le Pestrin) pour régulariser une 
activité touristique existante proposant de l’hébergement insolite (depuis près de 10 ans), 
mais située en discontinuité urbaine sur des terrains présentant un enjeu agricole. La de-
mande n’était donc pas compatible avec le projet du PLUi.

Projets d’activités industrielles :
- Les entretiens conduits avec les entreprises des domaines de la construction, des travaux 
publics, de la transformation du bois... dans le cadre de l’élaboration du PADD ont permis de 
conforter les élus sur la nécessité d’identifier dans le PLUi des espaces dédiés à leur déve-
loppement. Plusieurs entreprises (Kévin TP, Gontier) souhaitaient des réponses immédiates à 
leur besoin de foncier d’activité pour leur développement ; celles-ci n’ont pas pu être trou-
vées par la communauté de communes, le calendrier du PLUi et l’aménagement de la future 
zone d’activités intercommunale de la Gravenne à Thueyts s’étant révélés incompatibles 
avec leurs projets. 
- Les entretiens conduits avec les carrières de pouzzolane de Thueyts ont permis d’identifier 
le potentiel de mobilisation d’espaces artificialisés en fin de gisement pour la création d’une 
zone d’activités intercommunale. Les échanges avec les deux sociétés gérantes de ces car-
rières ont également conforté les élus sur l’importance de ce gisement de matériaux compte 
tenu de sa rareté, et sur la nécessité de favoriser son exploitation en limitant les conflits 
d’usages en ne resserrant pas les espaces résidentiels à proximité directe des sites, en amé-
liorant les conditions de desserte depuis la RN102, et en permettant l’extension du périmètre 
d’exploitation de la carrière Dodet afin de répondre à leur projet de développement et en 
tenant compte de l’espace libéré pour le développement de la zone d’activités.



PLUi Ardèche des Sources et Volcans - Bilan de la concertation 14

Projets de commerces ou services :
- Des échanges avec le cabinet dentaire de Lalevade ont permis de réajuster leur projet de 
construction sur le secteur quartier de la gare à Lalevade tenant compte de l’orientation 
d’aménagement et de programmation qui était en cours de réalisation dans le cadre du PLUi. 
- La présentation du projet de l’entreprise Pontier à Prades a permis à la communauté de 
communes de s’assurer que le zonage prévu dans ce secteur serait bien compatible avec 
la mixité fonctionnelle  de cette zone urbaine et de présenter au porteur de projet les 
contours de l’aléa inondation sur ce secteur afin d’adapter son projet de développement à 
ces contraintes. 

Concernant les autres contributions d’intérêt collectif, elles portaient principalement sur les en-
jeux environnementaux et les risques :

- la FRAPNA a ainsi fait remonter quelques observations à l’équipe technique du PLUi, per-
mettant de préciser quelques orientations du projet et d’améliorer l’identification des conti-
nuités écologiques,
- trois personnes ont fait part de leurs inquiétudes sur les conséquences de l’artificialisation 
des terres agricoles et naturelles liées au projet d’aménagement d’un complexe religieux à 
Saint-Pierre-de-Colombier sur l’environnement, regrettant la démesure de ce projet et son 
incohérence par rapport au PLUi et signalant également que ce projet pourrait être remis en 
question (suspension des travaux par arrêté préfectoral en attente d’analyses environnemen-
tales, non reconnaissance vaticane du projet, demande d’annulation du permis de construire 
par le collectif « Les amis de la Bourges » dans les mois à venir...). Le PLUi a prévu un zonage 
particulier sur le secteur en question (UEch), tenant compte du projet dont l’autorisation 
d’urbanisme a été délivrée avant le débat sur les orientations générales du PADD. Compte 
tenu de l’ampleur du projet, il n’aurait pas été cohérent de conserver les terrains en zones 
agricole ou naturelle dans le PLUi.
- Le collectif de l’Hoste du Fau a fourni de nombreuses contributions dans le cadre du PLUi 
concernant notamment la problématique du ruissellement et des remontées de nappe dans 
le secteur de l’Hoste du Fau. Leurs remarques documentées ont ainsi permis d’identifier dans 
le cadre du diagnostic les secteurs présentant un risque et d’y appliquer une trame d’incons-
tructibilité sur le règlement du PLUi. 

En synthèse...

La concertation a, ainsi, permis de favoriser le dialogue, d’enrichir les différents documents et 
d’alimenter le projet par d’autres expertises du territoire Ardèche des Sources et Volcans, que 
ce soit des habitants, des acteurs économiques, des représentants de collectifs citoyens, etc. Les 
remarques ont été exprimées tout au long de l’élaboration du PLUi et les échanges ont eu lieu à 
toutes les phases de la procédure que ce soit lors du diagnostic et de l’identification des enjeux, 
ou lors de la définition du projet d’aménagement et de développement durables, jusqu’à la mise 
en forme réglementaire. Les attentes et les besoins des acteurs socio-économiques ont égale-
ment pu être mieux appréhendées. Cela a également permis d’expliquer aux habitants au fur et 
à mesure de l’avancée des travaux pourquoi et comment de nouvelles dispositions réglementaires 
s’appliqueront sur le territoire. Ce processus de concertation a permis à chaque fois de rappeler 
les enjeux et les objectifs de l’élaboration d’un PLUi à l’échelle intercommunale. Un véritable 
travail pédagogique a été mis en place notamment pour expliquer les choix qui ont été retenus, 
les obligations que le document devra respecter et le travail objectif d’élaboration du document.


